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séance d'une session et la première de la suivante. L'Orateur est 
élu par les membres au commencement de chaque parlement. 

66. Les privilèges du Sénat et de la Chambre des Communes sont 
définis par le parlement du Canada ; mais ils ne doivent pas excé
der ceux dont jouissent les membres du gouvernement impérial à 
l'époque de la passation de l'Acte de l'Amérique Britannique du 
JMord en 1861. 

67. Les membres du Sénat et de la Chambre des Communes 
doivent prêter le serment d'allégeance avant de prendre leur siège. 

68. Toutes les lois relatives à ladépensed'aucune partie du revenu 
public ou imposant aucune taxe ou impôt doivent prendre leur 
source dans la Chambre des Communes et d'abord être recomman
dées par un message du gouverneur général. Les lois se rappor
tant à d'autres sujets peuvent être introduites dans la Chambre des 
Communes. Le concours du gouverneur général, du Sénat et de la 
Chambre des Communes est nécessaire avant qu'aucune mesure ne 
devienne loi. 

Autorité 69. L'autorilé législative et exclusive du parlement du Canada, 
ment^6 t e ' ^ u e P o u r v u PiU" l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 

s'étend sur toutes matières ayant rapport aux sujets suivants :— 

Privilèges 
du parle
ment. 

Serment 
d'allé
geance. 

Lois rela
tives à la 
dépense. 

Dette publique. 
Commerce. 
Impôts. 
Emprunts sur le crédit public. 
Service postal. 
Recensement et statistiques. 
Milice et service militaire et naval. 
Service civil. 
Phares, bouées, etc. 
Navigation et forces navales. 
Quarantaines et hôpitaux de marine. 
Pêcheries (côtes marit imes et inté

rieur). 
Passages d'eau interprovinciaux entre 

le Canada et les autres pays. 

Monnaie et papier-monnaie. 
Banques. 
Banques d'épargnes. 
Poids et mesures. 
Lettres de change. 
Intérêts . 
Cours légal. 
Faillites. 
Brevets. 
Droits d'auteur. 
Sauvages. 
Naturalisation. 
Mariage et divorce. 
Loi criminelle. 
Pénitenciers. 

Adminis- 70. L'administration des affaires publiques est dans le moment 
tration des répartie entre les treize départements suivants : Finances, justice, 
publiques, travaux publics, chemins de fer et canaux, milice et défense, 

douanes, agriculture, postes, marine et pêcheries, revenu de l'inté
rieur, intérieur, affaires des sauvages et le secrétariat d'Etat, qui 
comprend le département des impressions et de la papeterie. Un 
bill a été présenté à la Chambre des Communes durant la dernière 
session proposant de séparer le bureau de la Commission géologique 
du département de l'intérieur dont il a jusqu'ici fait partie et d'en 
faire un département séparé, sous la direction d'un député ministre. 
Des dispositions ont été prises par le parlement afin d'unir les dépar
tements des douanes et du revenu de l'intérieur sous le titre de 


